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 n° 292 806 du 10 août 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X-X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. STOROJENKO 
Franklin Rooseveltlaan 348/3 
9000 GENT 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 mai 2023 par X et X qui déclarent être de nationalité moldave, contre les 

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 24 mars 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 20 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 3 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KIWAKANA loco Me K. 

STOROJENKO, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Les actes attaqués 

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 

dénommé le « Commissaire général »), qui sont motivées comme suit : 

 

La première décision attaquée, prise à l’égard de la première partie requérante, Monsieur N. G., est 

motivée comme suit : 
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« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations vous êtes monsieur [N. G.], vous seriez né le [xxx] à Soroca en Moldavie. Vous 
êtes de citoyenneté moldave et d’origine tsigane. Vous êtes marié à madame [T. M.] et ensemble vous 
avez eu 2 enfants. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
Vous auriez toujours voyagé avec vos parents dans les pays limitrophes de la Moldavie en raison du 
manque d’opportunité de travail pour les tsiganes en Moldavie. 
 
Votre père serait décédé en Russie Lorsque vous n’aviez 14 ans. Selon les traditions tsiganes, le cadet 
de la famille serait tenu d’organiser les funérailles de ses parents. Ainsi, vous auriez pris en charge les 
obsèques de votre père mais auriez été contraint d’emprunter de l’argent auprès d’une connaissance de 
votre père afin de payer ses obsèques. 
 
Vous vous seriez mis d’accord avec la personne auprès de qui vous auriez emprunté de l’argent de lui 
rembourser votre dette avec intérêts lorsque vous seriez majeur et auriez un travail. 
 
Faute d’opportunité de travail, vous ne seriez jamais parvenu à travailler en Moldavie et ce malgré vos 
diverses tentatives et vous auriez touché le chômage. 
 
En 2016, vous auriez commencé à recevoir des appels téléphoniques, d’abord pour vous demander de 
rembourser votre dette. Ces appels téléphoniques seraient devenus plus menaçants au fur et à mesure. 
En effet, on vous aurait menacé de s’en prendre à vous et vos fils si vous ne remboursiez pas votre dette. 
 
Vous auriez également eu la visite de 3 personnes à votre domicile, qui seraient venues chez vous pour 
vous menacer en personne. Vous auriez pris peur et on vous aurait conseillé de quitter le pays. 
 
En 2018 vous auriez quitté la Moldavie pour l’Allemagne où vous aviez introduit une demande de 
protection internationale qui vous a été refusée. Suite à la réponse négative de la part des autorités 
allemandes, vous êtes retournés avec votre famille sur base volontaire en Moldavie. 
 
Vous auriez été vous installer à Chisinau, craignant de nouvelles menaces en cas de retour à Soroca. 
Cependant, les personnes qui vous menaçaient avant votre départ de Moldavie, auraient retrouvé votre 
numéro de téléphone et aurait recommencé à vous appeler pour vous menacer. 
 
De plus, vous expliquez que les conditions de vie étaient compliquées en Moldavie et qu’il y a beaucoup 
de discrimination à l’égard des tsiganes. En effet, votre épouse déplore majoritairement les conditions de 
vie en Moldavie, elle évoque le cout de la vie élevé, l’absence d’éducation pour vos enfants et le manque 
d’opportunités de travail pour les tsiganes. 
 
Enfin, vous craignez également que la guerre en Ukraine ne s’étende à la Moldavie. 
 
Pour toutes ces raisons, en septembre 2019 vous auriez décidé de quitter la Moldavie. Vous avez d’abord 
été en France où vous avez introduit une demande de protection internationale qui vous a été refusée. 
Vous êtes alors venus en Belgique avec votre famille et vous introduisez une demande de protection 
internationale auprès de l’Office des étrangers le 03 novembre 2021. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez : votre passeport, celui de votre 
épouse et des rapports médicaux délivrés en Belgique. 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné 
qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
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Après une analyse approfondie de votre demande de protection internationale, force est de constater que 
les éléments que vous fournissez à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas de considérer 
qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de conclure que vous risquez réellement de subir des atteintes 
graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays. 
 
Pour rappel, vous expliquez avoir quitté la Moldavie en raison de problèmes que vous auriez rencontrés 
car vous ne seriez pas parvenu à rembourser une dette que vous auriez contracté en Moldavie afin de 
payer les obsèques de votre père. Cependant, vous n’êtes pas parvenu à convaincre la CGRA de la 
véracité de vos propos. 
 
Tout d’abord force est de constater que vous ne savez donner aucune information concernant la personne 
à qui vous auriez emprunté de l’argent. Vous justifiez cela par le fait que vous étiez jeune lorsque vous lui 
auriez emprunté de l’argent. Vous prétendez ne pas connaitre le nom de cette personne à qui vous auriez 
emprunté de l’argent et ne pas être en mesure de donner le moindre descriptif car vous ne l’auriez vu 
qu’une seule fois (NEP, p.8). Cependant, lors de votre entretien à l’office des étrangers vous dites avoir 
emprunter de l’argent à un certain [V.] (voir questionnaire CGRA). Confronté à ce sujet, vous dites ne pas 
vous rappeler avoir donné son nom à l’office des étrangers et ajoutez ensuite que vous aviez peut-être dit 
cela à l’Office des Etrangers mais qu’après, en réfléchissant, vous n’étiez plus sûr de son nom (NEP, 
p.10). De plus, vous n’êtes pas en mesure de dire au CGRA si cette personne se trouverait encore à 
l’heure actuelle en Moldavie. Il en va de même pour les personnes qui vous auraient menacé ; vous restez 
très évasif concernant ces personnes mais également concernant les menaces que vous auriez reçues. 
Ce manque de détails concernant vos persécuteurs et les menaces reçues remet considérablement en 
question la véracité de vos propos. 
 
Ensuite, notons que vous ne parvenez pas à donner avec exactitude la somme d’argent que vous devez 
rembourser. En effet, vous expliquez avoir emprunté la somme de 2.500€ mais qu’avec les taux d’intérêt 
vous ne savez pas à combien s’élève votre dette à l’heure actuelle et ne savez pas non plus la somme 
que votre père aurait lui-même emprunté (NEP, p.8). Or, à l’office des étrangers vous dites de manière 
spontanée avoir emprunté la somme de 7.000 ou 8.000€ et que la somme s’élèverait maintenant à 
10.000€ avec les taux d’intérêts. Vous tentez de justifier cette divergence en justifiant le fait qu’il s’agit 
d’estimations et que votre dette globale, comprenant celle de votre père, s’élèverait à 7 ou 8.000€. Vos 
déclarations changeantes approximatives ne sont guère convaincantes. 
 
Ensuite, lorsqu’il vous est demandé si vous aviez commencé à rembourser votre dette, vous répondez 
par la négative. Vous justifiez cela par le fait que vous n’aviez pas d’argent et n’auriez jamais travaillé en 
Moldavie ni dans les pays aux alentours. Vous ajoutez même que vous n’aviez pas les moyens de vous 
rendre en Russie pour travailler (NEP, p.10). Force est de constater que votre épouse affirme quant à elle 
que vous vous rendiez régulièrement dans les pays voisins de la Moldavie afin d’y faire du commerce, 
certes de manière informelle, mais cela vous permettait de vous payer un logement et de vous nourrir. 
 
Au vu de l’ensemble de ces contradictions et de ces manques de clarté, le CGRA n’est pas en mesure 
d’accorder foi à vos propos et aux problèmes que vous auriez rencontrés en Moldavie. 
 
Toutefois, quand bien même vous auriez effectivement contracté une dette que vous n’auriez pas été en 
mesure de rembourser, le CGRA constate que si vous avez réellement subi les dites menaces, vous 
n’auriez jamais cherché vous faire protéger par les autorités moldaves. En effet, vous vous contentez de 
dire que vous vous seriez rendu à la police à Soroca mais que votre agent de quartier n’aurait rien pu 
faire, faute de moyens. Or, il est de votre devoir de faire le nécessaire pour vous prévaloir de la protection 
de vos autorités. Rappelons à cet égard que la protection internationale que vous sollicitez est subsidiaire 
à la protection que doivent vous accorder vos autorités nationales et ne trouve à s’appliquer que si vos 
autorités nationales ne peuvent ou ne veulent vous accorder une protection. 
 
Des informations dont dispose le Commissariat général (voir le COI Focus. Modavië. De Roma-

minderheid du 1er mars 2022) il ressort que, malgré les sentiments anti-Roms, les stéréotypes, le 
racisme et les discours haineux envers les Roms en Moldavie, et bien qu’il soit question d’une certaine 
sous-déclaration de tels faits, l’on n’observe pas de violences systématiques à l’encontre des Roms. À ce 
propos, il y a lieu de signaler la possibilité que tous les incidents ne soient pas rapportés. Il s’avère 
également que les affaires signalées aux autorités compétentes ne font pas toujours l’objet du suivi 
nécessaire et que les auteurs des faits peuvent donc rester impunis. 
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En revanche, les Roms ne sont pas toujours informés des possibilités juridiques qui existent pour obtenir 
une protection ou pour faire appliquer leurs droits. 
 
Néanmoins, il convient de souligner que ces informations ne suffisent pas en soi pour démontrer que vous 
ne puissiez absolument pas recevoir personnellement une protection suffisante dans votre pays d’origine. 
En effet, il ne suffit pas de renvoyer de manière générale à ce type d’informations : une crainte de 
persécution ou un risque de subir des atteintes graves doivent toujours être démontrés concrètement. À 
ce sujet, le Commissariat général insiste sur le fait qu’une protection internationale ne peut être octroyée 
que si le demandeur d’une protection internationale ne peut absolument pas se prévaloir d’une protection 
nationale. L’on peut attendre du demandeur d’une protection internationale qu’il épuise d’abord toutes les 
possibilités réalistes d’obtenir une protection dans son propre pays. 
 
Comme mentionné ci-dessus vous ne vous seriez contenté que de vous adresser à votre agent de quartier 
et ce à une seule occasion lorsque vous vous trouviez à Soroca. Quand les menaces téléphoniques 
auraient recommencé lorsque vous vous trouviez à Chisinau vous n’auriez rien fait pour essayer de 
recevoir la protection de vos autorités. 
 
Des informations précitées il ressort toutefois qu’en cas de violences, il est possible de porter plainte 
auprès de la police. D’une enquête de l’East European Foundation en 2018 il ressort que les Roms (et 
d’autres groupes vulnérables) font preuve, dans une certaine mesure, de confiance dans la police et qu’ils 
font plus souvent appel à elle que d’autres groupes de la population. Par ailleurs, en Moldavie il existe 
d’autres canaux susceptibles d’offrir une assistance aux Roms qui veulent faire appel à la protection des 
autorités, comme les Community Mediators au sein de la communauté rom, ou l’ombudsman, ou l’Equality 
Council. En outre, l’ONG moldave Roma National Center (Centrul National al Romilor, CNR) a mis en 
œuvre un projet soutenu par le Conseil de l’Europe afin de veiller à ce que les Roms (et les autres 
minorités ethniques) victimes de discrimination, de discours et de crimes de haine aient un meilleur accès 
au système judiciaire et puissent bénéficier d’une aide juridique gratuite, de conseils et d’un règlement 
des différends. 
 
Il convient dès lors de constater que vous n'avez pas épuisé les possibilités d'obtenir une protection dans 
votre pays, alors qu'il ressort pourtant qu'il est raisonnablement possible d'obtenir la protection des 
autorités moldaves. 
 
Ensuite, pour ce qui est de la situation compliquée en Moldavie pour les roms/tsigane, force est de 
constater que vous n’auriez jamais été personnellement persécuté en raison de votre origine tsigane. En 
effet, vous vous contentez de faire référence à la situation générale des tsiganes, vous invoquez une 
bagarre qui aurait éclaté entre les moldaves et les tsiganes, mais dans laquelle vous n’auriez pas pris 
part. 
 
Concernant la guerre en Ukraine et votre crainte que cette dernière ne s’étende à la Transnistrie. Vous 
expliquez que la situation est très tendue en Transnistrie et qu’une armée russe est présente dans la 
région. Toutefois, force est de constater qu’à l’heure actuelle, il n’existe pas de guerre en Transnistrie ni 
ailleurs en Moldavie. Or, il revient au CGRA de statuer sur la situation qui prévaut effectivement dans 
votre pays de nationalité en non sur une situation hypothétique qui pourrait survenir à l'avenir. Par 
conséquent, les craintes que vous exprimez en rapport avec un conflit qui pourrait dégénérer dans votre 
région ne peuvent être considérées comme fondées. 
 
Enfin, notons que votre épouse fait quant à elle principalement référence aux problèmes économiques en 
Molavie. Elle fait référence au manque d’opportunité de travail, au cout de la vie et au manque 
d’infrastructure pour pouvoir scolariser vos enfants. . Or, ces motifs socio-économiques sont sans lien 
avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de 
la Loi sur les étrangers, qui garantissent une protection internationale à toute personne qui craint avec 
raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions politiques, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire 
visés à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. 
 
Les documents que vous déposez ne sont pas non plus de nature à renverser la présente décision. En 
effet, votre passeport et celui de votre épouse permettent d’établir votre identité et votre origine moldave. 
Pour ce qui est des rapports médicaux délivrés en Belgique, ceux-ci ne sont pas non plus de nature à 
modifier la décision prise à votre encontre. Par ailleurs, rappelons que les raisons médicales que vous 
invoquez n’ont aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que 
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repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire 
visés à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Pour l’appréciation de ces raisons médicales, vous êtes 
invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès du 
Secrétaire d’Etat ou de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Au vu des constatations qui précèdent, il n’est pas permis d’établir l’existence dans votre chef d’une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel 
de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

La deuxième décision attaquée, prise à l’égard de la deuxième partie requérante, Madame N. M., est 

motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations vous êtes madame [N. M.], vous êtes née le [xxx] à Soroca en Moldavie. Vous 
êtes de nationalité moldave et d’origine tsigane. Vous êtes mariée à monsieur [N. G.] (CG : [xxx] SP : 
[xxx]) et ensemble vous avez eu 2 fils prénommés [F.] et [M.]. À l’heure actuelle, vos parents seraient 
encore en Moldavie. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
Il y a 14 ans vous vous seriez mariée à monsieur [N. G.], ensemble vous auriez beaucoup voyagé dans 
les pays proches de la Moldavie à savoir en Ukraine, au Kazakhstan, en Azerbaïdjan ou encore en Russie 
afin de gagner votre vie. En effet, vous affirmez qu’il n’y a pas de travail en Moldavie pour les tsiganes. 
Dès lors, vous auriez fait du commerce de manière informelle afin de subvenir à vos besoins. De plus, 
vous auriez également touché le chômage en Moldavie. 
 
Vous n’auriez jamais eu de problème en Moldavie et n’auriez aucunement été impliquée dans les 
problèmes rencontrés par votre mari (dont vous n’auriez que très peu de connaissance). 
 
Vous déplorez les conditions de vie en Moldavie. En effet, vos dites que vous auriez rencontré des 
difficultés financières, que vous ne seriez pas parvenue à scolariser vos enfants et qu’il n’y aurait pas de 
travail pour les tsiganes. 
 
Enfin, vous craignez l’apparition de la guerre en Moldavie. 
 
En 2018, vous auriez quitté la Moldavie, vous auriez été en Allemagne et y auriez introduit une demande 
de protection internationale. Suite au refus de votre demande de protection internationale en Allemagne 
vous seriez retournée en Moldavie. En 2019, vous auriez à nouveau quitté la Moldavie pour vous rendre 
en France où votre demande de protection internationale aurait également été refusée. Enfin, vous arrivez 
en Belgique en 2021, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’OE le 03 
novembre 2021. 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
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Après avoir analysé votre dossier, je suis dans l'impossibilité de conclure qu'il existe, dans votre chef, une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J'estime, en outre, 
qu'il n'existe pas non plus de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 
en cas de retour en Moldavie. 
 
En effet, votre demande est basée sur les mêmes faits que celle de votre mari, sa demande ayant fait 
l'objet d’une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de protection subsidiaire. Par 
conséquent et pour les mêmes motifs, une décision analogue doit être prise à votre égard. 
 
Pour plus de précisions, je vous prie de consulter la décision prise à l’égard de votre mari, dont les termes 
sont repris ci-dessous. 
 
« A. faits invoqués 
 
Selon vos déclarations vous êtes monsieur [N. G.], vous seriez né le [xxx] à Soroca en Moldavie. Vous 
êtes de citoyenneté moldave et d’origine tsigane. Vous êtes marié à madame [T.M.] et ensemble vous 
avez eu 2 enfants. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
Vous auriez toujours voyagé avec vos parents dans les pays limitrophes de la Moldavie en raison du 
manque d’opportunité de travail pour les tsiganes en Moldavie. 
 
Votre père serait décédé en Russie Lorsque vous n’aviez 14 ans. Selon les traditions tsiganes, le cadet 
de la famille serait tenu d’organiser les funérailles de ses parents. Ainsi, vous auriez pris en charge les 
obsèques de votre père mais auriez été contraint d’emprunter de l’argent auprès d’une connaissance de 
votre père afin de payer ses obsèques. 
 
Vous vous seriez mis d’accord avec la personne auprès de qui vous auriez emprunté de l’argent de lui 
rembourser votre dette avec intérêts lorsque vous seriez majeur et auriez un travail. 
 
Faute d’opportunité de travail, vous ne seriez jamais parvenu à travailler en Moldavie et ce malgré vos 
diverses tentatives et vous auriez touché le chômage. 
 
En 2016, vous auriez commencé à recevoir des appels téléphoniques, d’abord pour vous demander de 
rembourser votre dette. Ces appels téléphoniques seraient devenus plus menaçants au fur et à mesure. 
En effet, on vous aurait menacé de s’en prendre à vous et vos fils si vous ne remboursiez pas votre dette. 
 
Vous auriez également eu la visite de 3 personnes à votre domicile, qui seraient venues chez vous pour 
vous menacer en personne. Vous auriez pris peur et on vous aurait conseillé de quitter le pays. 
 
En 2018 vous auriez quitté la Moldavie pour l’Allemagne où vous aviez introduit une demande de 
protection internationale qui vous a été refusée. Suite à la réponse négative de la part des autorités 
allemandes, vous êtes retournés avec votre famille sur base volontaire en Moldavie. 
 
Vous auriez été vous installer à Chisinau, craignant de nouvelles menaces en cas de retour à Soroca. 
Cependant, les personnes qui vous menaçaient avant votre départ de Moldavie, auraient retrouvé votre 
numéro de téléphone et aurait recommencé à vous appeler pour vous menacer. 
 
De plus, vous expliquez que les conditions de vie étaient compliquées en Moldavie et qu’il y a beaucoup 
de discrimination à l’égard des tsiganes. En effet, votre épouse déplore majoritairement les conditions de 
vie en Moldavie, elle évoque le cout de la vie élevé, l’absence d’éducation pour vos enfants et le manque 
d’opportunités de travail pour les tsiganes. 
 
Enfin, vous craignez également que la guerre en Ukraine ne s’étende à la Moldavie. 
 
Pour toutes ces raisons, en septembre 2019 vous auriez décidé de quitter la Moldavie. Vous avez d’abord 
été en France où vous avez introduit une demande de protection internationale qui vous a été refusée. 
Vous êtes alors venus en Belgique avec votre famille et vous introduisez une demande de protection 
internationale auprès de l’Office des étrangers le 03 novembre 2021. 
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez : votre passeport, celui de votre 
épouse et des rapports médicaux délivrés en Belgique. 
 
B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné 
qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Après une analyse approfondie de votre demande de protection internationale, force est de constater que 
les éléments que vous fournissez à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas de considérer 
qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de conclure que vous risquez réellement de subir des atteintes 
graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays. 
 
Pour rappel, vous expliquez avoir quitté la Moldavie en raison de problèmes que vous auriez rencontrés 
car vous ne seriez pas parvenu à rembourser une dette que vous auriez contracté en Moldavie afin de 
payer les obsèques de votre père. Cependant, vous n’êtes pas parvenu à convaincre la CGRA de la 
véracité de vos propos. 
 
Tout d’abord force est de constater que vous ne savez donner aucune information concernant la personne 
à qui vous auriez emprunté de l’argent. Vous justifiez cela par le fait que vous étiez jeune lorsque vous lui 
auriez emprunté de l’argent. Vous prétendez ne pas connaitre le nom de cette personne à qui vous auriez 
emprunté de l’argent et ne pas être en mesure de donner le moindre descriptif car vous ne l’auriez vu 
qu’une seule fois (NEP, p.8). Cependant, lors de votre entretien à l’office des étrangers vous dites avoir 
emprunter de l’argent à un certain [V.] (voir questionnaire CGRA). Confronté à ce sujet, vous dites ne pas 
vous rappeler avoir donné son nom à l’office des étrangers et ajoutez ensuite que vous aviez peut-être dit 
cela à l’Office des Etrangers mais qu’après, en réfléchissant, vous n’étiez plus sûr de son nom (NEP, 
p.10). De plus, vous n’êtes pas en mesure de dire au CGRA si cette personne se trouverait encore à 
l’heure actuelle en Moldavie. Il en va de même pour les personnes qui vous auraient menacé ; vous restez 
très évasif concernant ces personnes mais également concernant les menaces que vous auriez reçues. 
Ce manque de détails concernant vos persécuteurs et les menaces reçues remet considérablement en 
question la véracité de vos propos. 
 
Ensuite, notons que vous ne parvenez pas à donner avec exactitude la somme d’argent que vous devez 
rembourser. En effet, vous expliquez avoir emprunté la somme de 2.500€ mais qu’avec les taux d’intérêt 
vous ne savez pas à combien s’élève votre dette à l’heure actuelle et ne savez pas non plus la somme 
que votre père aurait lui-même emprunté (NEP, p.8). Or, à l’office des étrangers vous dites de manière 
spontanée avoir emprunté la somme de 7.000 ou 8.000€ et que la somme s’élèverait maintenant à 
10.000€ avec les taux d’intérêts. Vous tentez de justifier cette divergence en justifiant le fait qu’il s’agit 
d’estimations et que votre dette globale, comprenant celle de votre père, s’élèverait à 7 ou 8.000€. Vos 
déclarations changeantes approximatives ne sont guère convaincantes. 
 
Ensuite, lorsqu’il vous est demandé si vous aviez commencé à rembourser votre dette, vous répondez 
par la négative. Vous justifiez cela par le fait que vous n’aviez pas d’argent et n’auriez jamais travaillé en 
Moldavie ni dans les pays aux alentours. Vous ajoutez même que vous n’aviez pas les moyens de vous 
rendre en Russie pour travailler (NEP, p.10). Force est de constater que votre épouse affirme quant à elle 
que vous vous rendiez régulièrement dans les pays voisins de la Moldavie afin d’y faire du commerce, 
certes de manière informelle, mais cela vous permettait de vous payer un logement et de vous nourrir. 
 
Au vu de l’ensemble de ces contradictions et de ces manques de clarté, le CGRA n’est pas en mesure 
d’accorder foi à vos propos et aux problèmes que vous auriez rencontrés en Moldavie. 
 
Toutefois, quand bien même vous auriez effectivement contracté une dette que vous n’auriez pas été en 
mesure de rembourser, le CGRA constate que si vous avez réellement subi les dites menaces, vous 
n’auriez jamais cherché vous faire protéger par les autorités moldaves. En effet, vous vous contentez de 
dire que vous vous seriez rendu à la police à Soroca mais que votre agent de quartier n’aurait rien pu 
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faire, faute de moyens. Or, il est de votre devoir de faire le nécessaire pour vous prévaloir de la protection 
de vos autorités. Rappelons à cet égard que la protection internationale que vous sollicitez est subsidiaire 
à la protection que doivent vous accorder vos autorités nationales et ne trouve à s’appliquer que si vos 
autorités nationales ne peuvent ou ne veulent vous accorder une protection. 
 
Des informations dont dispose le Commissariat général (voir le COI Focus. Modavië. De Roma-

minderheid du 1er mars 2022) il ressort que, malgré les sentiments anti-Roms, les stéréotypes, le 
racisme et les discours haineux envers les Roms en Moldavie, et bien qu’il soit question d’une certaine 
sous-déclaration de tels faits, l’on n’observe pas de violences systématiques à l’encontre des Roms. À ce 
propos, il y a lieu de signaler la possibilité que tous les incidents ne soient pas rapportés. Il s’avère 
également que les affaires signalées aux autorités compétentes ne font pas toujours l’objet du suivi 
nécessaire et que les auteurs des faits peuvent donc rester impunis. 
 
En revanche, les Roms ne sont pas toujours informés des possibilités juridiques qui existent pour obtenir 
une protection ou pour faire appliquer leurs droits. 
 
Néanmoins, il convient de souligner que ces informations ne suffisent pas en soi pour démontrer que vous 
ne puissiez absolument pas recevoir personnellement une protection suffisante dans votre pays d’origine. 
En effet, il ne suffit pas de renvoyer de manière générale à ce type d’informations : une crainte de 
persécution ou un risque de subir des atteintes graves doivent toujours être démontrés concrètement. À 
ce sujet, le Commissariat général insiste sur le fait qu’une protection internationale ne peut être octroyée 
que si le demandeur d’une protection internationale ne peut absolument pas se prévaloir d’une protection 
nationale. L’on peut attendre du demandeur d’une protection internationale qu’il épuise d’abord toutes les 
possibilités réalistes d’obtenir une protection dans son propre pays. 
 
Comme mentionné ci-dessus vous ne vous seriez contenté que de vous adresser à votre agent de quartier 
et ce à une seule occasion lorsque vous vous trouviez à Soroca. Quand les menaces téléphoniques 
auraient recommencé lorsque vous vous trouviez à Chisinau vous n’auriez rien fait pour essayer de 
recevoir la protection de vos autorités. 
 
Des informations précitées il ressort toutefois qu’en cas de violences, il est possible de porter plainte 
auprès de la police. D’une enquête de l’East European Foundation en 2018 il ressort que les Roms (et 
d’autres groupes vulnérables) font preuve, dans une certaine mesure, de confiance dans la police et qu’ils 
font plus souvent appel à elle que d’autres groupes de la population. Par ailleurs, en Moldavie il existe 
d’autres canaux susceptibles d’offrir une assistance aux Roms qui veulent faire appel à la protection des 
autorités, comme les Community Mediators au sein de la communauté rom, ou l’ombudsman, ou l’Equality 
Council. En outre, l’ONG moldave Roma National Center (Centrul National al Romilor, CNR) a mis en 
œuvre un projet soutenu par le Conseil de l’Europe afin de veiller à ce que les Roms (et les autres 
minorités ethniques) victimes de discrimination, de discours et de crimes de haine aient un meilleur accès 
au système judiciaire et puissent bénéficier d’une aide juridique gratuite, de conseils et d’un règlement 
des différends. 
 
Il convient dès lors de constater que vous n'avez pas épuisé les possibilités d'obtenir une protection dans 
votre pays, alors qu'il ressort pourtant qu'il est raisonnablement possible d'obtenir la protection des 
autorités moldaves. 
 
Ensuite, pour ce qui est de la situation compliquée en Moldavie pour les roms/tsigane, force est de 
constater que vous n’auriez jamais été personnellement persécuté en raison de votre origine tsigane. En 
effet, vous vous contentez de faire référence à la situation générale des tsiganes, vous invoquez une 
bagarre qui aurait éclaté entre les moldaves et les tsiganes, mais dans laquelle vous n’auriez pas pris 
part. 
 
Concernant la guerre en Ukraine et votre crainte que cette dernière ne s’étende à la Transnistrie. Vous 
expliquez que la situation est très tendue en Transnistrie et qu’une armée russe est présente dans la 
région. Toutefois, force est de constater qu’à l’heure actuelle, il n’existe pas de guerre en Transnistrie ni 
ailleurs en Moldavie. Or, il revient au CGRA de statuer sur la situation qui prévaut effectivement dans 
votre pays de nationalité en non sur une situation hypothétique qui pourrait survenir à l'avenir. Par 
conséquent, les craintes que vous exprimez en rapport avec un conflit qui pourrait dégénérer dans votre 
région ne peuvent être considérées comme fondées. 
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Enfin, notons que votre épouse fait quant à elle principalement référence aux problèmes économiques en 
Molavie. Elle fait référence au manque d’opportunité de travail, au cout de la vie et au manque 
d’infrastructure pour pouvoir scolariser vos enfants. . Or, ces motifs socio-économiques sont sans lien 
avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de 
la Loi sur les étrangers, qui garantissent une protection internationale à toute personne qui craint avec 
raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions politiques, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire 
visés à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. 
 
Les documents que vous déposez ne sont pas non plus de nature à renverser la présente décision. En 
effet, votre passeport et celui de votre épouse permettent d’établir votre identité et votre origine moldave. 
Pour ce qui est des rapports médicaux délivrés en Belgique, ceux-ci ne sont pas non plus de nature à 
modifier la décision prise à votre encontre. Par ailleurs, rappelons que les raisons médicales que vous 
invoquez n’ont aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que 
repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire 
visés à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Pour l’appréciation de ces raisons médicales, vous êtes 
invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès du 
Secrétaire d’Etat ou de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Au vu des constatations qui précèdent, il n’est pas permis d’établir l’existence dans votre chef d’une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel 
de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. » 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La procédure 

2.1. Les faits invoqués 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), les parties 

requérantes confirment pour l’essentiel fonder leur demande de protection internationale sur les faits tels 

qu’ils sont exposés dans les décisions attaquées. 

2.2. Les motifs des décisions entreprises 

Les décisions entreprises reposent sur l’absence de crédibilité du récit des parties requérantes en raison 

de plusieurs divergences, imprécisions et lacunes entachant leur récit. La partie défenderesse estime que 

les parties requérantes n’ont pas démontré, dans leur chef, l’existence d’une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-

après dénommée la « Convention de Genève ») ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Enfin, les documents sont jugés 

inopérants. 

2.3. La requête 

2.3.1. Les parties requérantes soulèvent l’erreur d’appréciation et invoquent la violation : « des articles, 

48/3, 48/4, 62 § 2 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 
des étrangers ; [de] l’article 1A (2) de la Convention de 1951 et/ou du Protocole de 1967 relatifs au statut 

des réfugiés ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 

du principe général de bonne administration, […], notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 

et/ou les motifs ; [de] l’article 3 Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) » (requête, p. 4). 

2.3.2. En substance, elles contestent la pertinence de la motivation des décisions entreprises au regard 

des circonstances de faits propres à l’espèce. 

En conclusion, elles demandent : « A titre principal : de réformer la décision attaquée et attribuer aux 

parties requérantes le statut de réfugié ou de protection subsidiaire, conformément à l’article 39/2, §1er, 
1° de la loi du 15 décembre 1980 modifiée par la loi du 15/09/2006 réformant le Conseil d'Etat et créant 



  

 

 

X Page 10 

un Conseil du contentieux des étrangers ; A titre subsidiaire : d’annuler la décision intervenue et renvoyer 
leur dossier au Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides » (requête, p. 2). 

2.4. Les documents 

Les parties requérantes joignent à leur requête deux nouveaux documents qu’elles inventorient comme 

suit (requête, p. 16) : 

« 3. Attestation de fréquentation [F.] ; 

4. Attestation de fréquentation [M.] ; ». 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 

3.1. La compétence 

3.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions 

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 

contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit 

exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une 

juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de 

l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 
protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

3.1.2. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 

5 octobre 2004, § 113). 

3.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

3.2. La charge de la preuve 

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 
premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 

permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire 

général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec 
le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations 

pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de 
la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 
227 du 20 novembre 2017).  

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin, dans les cas où 
un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne 
dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir 
des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la 

cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
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4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé 

à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait 
sa résidence habituelle […], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

4.2. En l’occurrence, le Conseil estime que les parties requérantes ne formulent pas de moyen sérieux 

et qu’elles ne fournissent en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elles 
invoquent et le bienfondé des craintes qu’elles allèguent. 

4.2.1. A titre liminaire, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il 
tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours 

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa 
compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité 

de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire 

au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement 
du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas 
compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 
de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas pour 
autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de l’article 
3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de cette 
disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une 
hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 

4.2.2. Ensuite, le Conseil estime que le motif de la décision du requérant qui lui reproche de ne pas avoir 

essayé d’obtenir la protection des autorités moldaves manque de pertinence dès lors que la partie 
défenderesse estime que les faits qu’il invoque ne sont pas établis. 

4.2.3. Les parties requérantes reprochent d’abord à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment 

tenu compte de leur profil vulnérabilité, à savoir qu’ils sont issus de la minorité rom de Moldavie, qu’ « ils 

sont une famille avec […] deux enfants mineurs » et qu’ils sont peu instruits, et de ne pas s’être enquis 

de la manière dont les requérants ont vécu en Moldavie et de leur situation individuelle. 

Le Conseil ne peut faire sien ce reproche. 

Le Conseil estime en effet que les présentes demandes de protection internationale ont été instruites de 

manière adéquate et suffisante. A cet égard, le Conseil relève que la partie défenderesse a versé aux 

dossiers administratifs des informations pertinentes relatives à la situation des roms en Moldavie, 

lesquelles sont compilées dans un rapport du 4 mars 2022 intitulé « COI Focus. Moldavië. De Roma-

Minderheid » (dossier administratif, pièce 17/1). Ensuite, à la lecture des notes des entretiens personnels 

des requérants, le Conseil estime que ces derniers ont eu l’opportunité d’expliquer en détail et de manière 
exhaustive les faits et motifs qui fondent leurs demandes de protection internationale respectives. Le 

Conseil constate également que les questions posées étaient adaptées au profil peu éduqués des 

requérants. De plus, ils étaient assistés de leur avocat durant leurs entretiens personnels et celui-ci s’est 
vu offrir l’opportunité d’intervenir et de faire valoir ses observations au terme desdits entretiens ; il n’a 
toutefois formulé aucune critique quant au déroulement des entretiens personnels des requérants. En 

outre, par le biais de leur recours de plein contentieux introduit devant le Conseil, les parties requérantes 

ont reçu l’opportunité d’opposer les arguments de leur choix et de compléter leurs déclarations 

antérieures. Le Conseil estime toutefois que les parties requérantes ne formulent, dans leur requête, 

aucun argument qui permette de mettre valablement en cause les motifs des décisions attaquées. 

4.2.4. En ce qui concerne les problèmes que le requérant dit avoir rencontré en Moldavie en raison du 

non remboursement d’une dette qu’il aurait contractée auprès d’un usurier, à l’âge de quatorze ans, pour 
payer les obsèques de son père, le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, que le 
requérant s’est montré divergent dans ses déclarations successives. En effet, si lors de son entretien 

personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat 

général »), le requérant dit ignorer le nom de la personne à qui il dit avoir emprunté de l’argent (dossier 
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administratif, pièce 6, p.8), le Conseil relève que le requérant avait pourtant cité le nom de cette personne 

dans le questionnaire « CGRA » (dossier administratif, pièce 10, rubrique 3.5). En outre, le Conseil relève 

que le requérant s’est également contredit concernant le montant qu’il dit avoir emprunté puisque, dans 

le questionnaire « CGRA », il a déclaré avoir emprunté 7000 à 8000 euros et qu’avec les intérêts, ce 
montant s’était élevé à 10 000 euros (ibid.) alors que, lors de son entretien personnel au Commissariat 

général, il a par contre précisé que le montant de base était de 2500 euros et qu’il ignorait à combien 
celui-ci s’élevait avec les intérêts (dossier administratif, pièce 6, p.8). Le Conseil relève encore que le 

requérant n'a pu fournir aucun élément d’information pertinent sur cette personne et qu’il s’est montré 
particulièrement imprécis sur les menaces dont il dit avoir fait l’objet depuis plusieurs années (dossier 
administratif, pièce 6, pp 8 et 9). En définitive, le Conseil considère que ces divergences et les propos 

particulièrement vagues et imprécis du requérant ne permettent pas de tenir les faits qu’il invoque pour 
établis. Dans sa requête (p. 5), la première partie requérante n’avance aucune explication convaincante. 

En effet, elle se contente de réitérer les propos que le requérant a tenus lors de son entretien personnel, 

de mettre en avant son faible niveau d’instruction et d’avancer qu’il a des difficultés « à orienter certains 

événements de manière chronologique » sans toutefois apporter un quelconque commencement 

d’explication valable à ces divergences et propos imprécis. 

4.2.5. Concernant les discriminations, essentiellement socio-économiques, mises en avant par les 

requérants du fait de leur origine ethnique rom, le Conseil estime qu’il ressort des informations fournies 
par les deux parties que les autorités moldaves n’ont jamais mené de politique de répression active contre 
les minorités du pays et que leur politique vise à intégrer ces minorités et non à les discriminer ou à les 

persécuter. Il ressort également de ces informations que les autorités moldaves sont de plus en plus 

conscientes des discriminations à l’égard de la communauté Rom et mettent en place, avec plus ou moins 
de succès, des plans visant notamment à lutter contre ces discriminations et à leur garantir un meilleur 

accès au système judiciaire. Dès lors, le Conseil estime que, si des sources fiables citées par les deux 

parties (dans les dossiers administratifs et dans la requête) font état d’une situation générale qui reste 
difficile, voire préoccupante, pour la minorité rom en Moldavie dont de nombreux membres sont victimes 

de discriminations ou de conditions d’existence précaires, il n’est pas permis de conclure que cette 
situation générale est telle que tout membre de cette minorité peut valablement se prévaloir de raisons 

de craindre d’être persécuté du seul fait de cette appartenance ethnique. Ainsi, dans la mesure où il 
n’existe pas, en Moldavie, de persécutions systématiques qui seraient dirigées contre les membres de la 

communauté rom en raison de leur origine ethnique, il appartenait aux parties requérantes d’individualiser 
leur crainte. Autrement dit, cette crainte de persécution doit être démontrée en pratique, en raison 

d’éléments personnels. 

D’emblée, le Conseil constate que les parties requérantes soutiennent de manière erronée que la partie 
défenderesse indique dans les décisions attaquées que « les discriminations subies par les requérants 

ne sont [pas] assez graves pour constituer des actes de persécution dans le sens de la Convention du 

Genève » (requête, p. 5) ; en effet, rien de tel ne figure dans les décisions attaquées.  

Ensuite, les parties requérantes insistent sur la circonstance que les informations figurant au dossier 

administratif montrent que les Roms de Moldavie sont victimes de graves discriminations dans de 

nombreux domaines de la société, que les Roms instruits, contrairement aux requérants, peuvent parfois 

trouver un emploi et que les requérants ont déclaré qu’ils ne pouvaient pas trouver du travail parce qu’ils 
étaient rom (requête, pp. 6 et 7). 

Bien que le Conseil ne conteste pas que les requérants ont un faible niveau d’instruction et ont pu 

rencontrer des difficultés économiques en Moldavie, il observe néanmoins que le requérant a déclaré 

qu’ils vivaient dans une maison qui leur appartenait de père en fils et qu’ils bénéficiaient du chômage 

(dossier administratif, pièce 6, p. 5). Si le requérant explique qu’hormis le chômage, ils vivaient 

uniquement du travail saisonnier dans les champs (ibid, p. 5), la requérante est, quant à elle très 

affirmative, lorsqu’elle indique que, de tout temps, ils travaillaient dans le commerce ambulant ce qui leur 

permettait de subvenir aux besoins de leur famille (dossier administratif, pièce 7, p.4). En tout état de 

cause, le Conseil estime qu’en l’espèce les éventuelles difficultés économiques rencontrées par les 

requérants ne peuvent raisonnablement pas s’apparenter à des persécutions au sens de l’article 48/3 de 
la loi du 15 décembre 1980. 

En outre, si les parties requérantes mettent en avant que les roms de Moldavie sont victimes de 

discriminations dans l’accès aux soins de santé (requête, pp. 7 et 8), le Conseil constate que les parties 

requérantes ne prétendent pas pour autant qu’elles ont déjà été privées de soins médicaux en Moldavie 

ou qu’elles risquent de l’être en raison de leur origine ethnique rom, ou en raison de l’un des motifs prévus 

par l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, modifié par l'article 1er, § 2, du Protocole 
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additionnel de New York du 31 janvier 1967, à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à 
un certain groupe social ou les opinions politiques. 

Bien au contraire, la requérante a expliqué, lors de son entretien personnel au Commissariat général, 

qu’elle était suivie en Moldavie par un neurologue pour ses problèmes de santé (dossier administratif, 

pièce 7, p. 2). Quant au requérant, il a expliqué n’avoir jamais eu de problèmes de santé lorsqu’il vivait en 
Moldavie (dossier administratif, pièce 6, p. 4). En outre, à la lecture des informations figurant aux dossiers 

administratifs, il ressort que plusieurs types de soins médicaux sont gratuits en Moldavie indépendamment 

du bénéfice d’une assurance maladie ; il s'agit des soins primaires, des soins d'urgence et des traitements 

contre la tuberculose, le sida et le cancer ; il apparait également que les frais de santé sont 

automatiquement couverts pour certaines catégories de la population moldave telles que les étudiants, 

les personnes handicapées, les retraités, les chômeurs inscrits, les personnes bénéficiant d'une aide 

sociale et les personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté (dossier administratif, pièce 17/1, pp. 11, 

26). Dès lors que les requérants ont expliqué, lors de leur entretien personnel respectif au Commissariat 

général, qu’ils bénéficiaient tous deux du chômage (dossiers administratifs, pièce 7, p. 4 et pièce 6, p. 5), 
le Conseil constate qu’ils font partie d’une catégorie de la population pouvant bénéficier du 
remboursement des frais de santé. 

Mais encore, alors que, dans leur recours (p. 8), il est indiqué que « la requérante a déclaré que leurs 

enfants ont été victimes de discrimination à l’école et ont été harcelé par des camarades de classe à un 
point tel qu’il leur a été impossible de continuer à fréquenter l’école », le Conseil constate que cette 

affirmation ne trouve aucun écho à la lecture des notes de l’entretien personnel de la requérante. En effet, 
celle-ci a, au contraire, déclaré que ses enfants, nés en 2010 et 2015 et donc à peine âgés de 8 et 3 ans 

au moment où les requérants ont quitté pour la première fois la Moldavie, n’avaient jamais été scolarisés 
en Moldavie parce qu’ils n’avaient jamais cherché à le faire en raison de leurs fréquents déplacements 
(dossier administratif, pièce 7, p. 6). En tout état de cause, les parties requérantes ne démontrent pas 

qu’il existe des obstacles concrets et insurmontables qui empêcheraient qu’ils puissent scolariser leurs 
enfants en cas de retour en Moldavie. 

Finalement, le Conseil ne conteste pas le faible niveau d’instruction et les difficultés économiques des 

requérants. Toutefois, au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime qu’il n’est pas permis 
de conclure que ces difficultés d’ordre essentiellement économique sont directement liées à leur origine 

ethnique rom et résultent d’une politique délibérée mise en place par les autorités moldaves afin de 

discriminer ou persécuter les requérants en raison de leur origine ethnique rom. En tenant compte des 

déclarations des requérants et des informations générales présentées par les parties, le Conseil estime 

que les difficultés économiques qu’ils ont rencontré en Moldavie et qu’ils disent redouter en cas de retour 
en Moldavie, n’émanent pas de - ni ne sont causées par - l’un des acteurs visés par l’article 48/5 de la loi 
du 15 décembre 1980. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les motifs socio-économiques 

invoqués par les requérants ne rentrent pas dans le champ d’application de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980 (dans le même sens : Conseil d’Etat, ordonnance n° 13.847 du 14 août 2020 ; voir 

également : Cour de Justice de l’Union européenne, 18 décembre 2014, arrêt M’Bodj c. Etat belge, C-

542/13). 

4.2.6. S’agissant des longs développements de la requête sur l’absence de protection effective de la part 

des autorités moldaves (pp. 8 à 12), le Conseil estime qu’ils manquent autant de pertinence en l’espèce, 
que le motif de la décision entreprise auquel ils se rattachent, étant donné l’absence de crédibilité du récit 

du requérant. 

4.2.7. Les documents présentés aux dossiers administratifs ont été valablement analysés par le 

Commissaire général dans les décisions entreprises. Les parties requérantes ne font valoir aucun 

argument pertinent de nature à invalider cette analyse. 

4.2.8. Les documents déposés dans le cadre du présent recours ne modifient en rien les constats qui 

précèdent. En effet, les deux attestations de fréquentation scolaires des enfants des requérants 

confirment que les enfants des requérants sont scolarisés en Belgique mais elles ne sont pas de nature 

à étayer les demandes de protection internationales des requérants. 

4.2.9. Au surplus, le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé aux parties 

requérantes. En effet, en application de l’article 48/6, §4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », 

le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
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b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies et 

qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer aux parties requérantes le bénéfice du doute. 

4.3. En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit des 

requérants, sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de crédibilité des faits invoqués 
ainsi que de bienfondé de la crainte de persécution alléguée. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner plus 
avant les autres motifs de la décision attaquée relatifs à l’examen de la qualité de réfugié, qui sont 

surabondants, ni les développements de la requête qui s’y rapportent, lesquels sont également 
surabondants. Un tel examen ne pourrait en effet, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

Ainsi, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays et en demeurent éloignées 

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à l’article 55/4.  

§ 2. Sont considéré[…]s comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l’exécution ;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

5.2. Les parties requérantes sollicitent le statut de protection subsidiaire. 

5.3. D’une part, à l’appui de leur demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, 
§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate qu’elles n’invoquent pas d’éléments 

différents de ceux qui sont à la base de leur demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il 

a été jugé supra que les craintes de persécutions n’étaient pas fondées, le Conseil estime, sur la base de 

ces mêmes éléments, qu’il n’est pas établi qu’il existe de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour 
dans leur pays ou leur région d’origine, les parties requérantes courraient un risque réel de subir des 

atteintes graves visées aux dispositions précitées. 

En particulier, s’agissant des rapports médicaux relatifs à l’état de santé des requérants et de leurs enfants 

(dossier administratif, pièce 18/3), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine 

juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il n’a pas de compétence légale 
pour examiner une demande de protection internationale fondée sur des motifs purement médicaux.  

En effet, l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui vise spécifiquement les atteintes graves 

prévues par son paragraphe 2, à savoir la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants 

du demandeur dans son pays d’origine, exclut expressément de son champ d’application personnel 

l’étranger qui peut bénéficier de l’article 9 ter de la même loi, c’est-à-dire l’ « étranger qui séjourne en 
Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraine 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué […] ». 
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Il résulte clairement de ces dispositions que le législateur a expressément réservé au seul ministre 

compétent ou à son délégué l’examen d’une demande basée sur l’invocation d’éléments purement 
médicaux . Ainsi, ni la partie défenderesse ni le Conseil n’ont la compétence légale pour examiner une 
demande d’octroi de la protection internationale fondée sur des motifs purement médicaux (voir 
l’ordonnance du Conseil d’Etat n° 6987 du 26 mai 2011). 

5.4. Quant à l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, les parties requérantes soutiennent 

que « [l]a guerre en Ukraine a provoqué des troubles dans la région de Transnistrie, occupée de facto par 

la Russie. La Moldavie ayant adopté une orientation pro-occidentale depuis la guerre en Ukraine, le risque 

existe que la Moldavie soit également impliquée dans le conflit », qu’ « [i]l existe un risque réel que le 

conflit en Ukraine s’étende à la Moldavie. En cas d’extension du conflit, la Moldavie est en danger 
immédiat, étant donné sa situation proche de la frontière Ukrainienne », citant à cet égard différents 

extraits d’articles de presse (requête, pp. 12à 15). 

Sur ce point, s’il est de notoriété publique que le conflit russo-ukrainien est source de tensions 

géopolitiques et d’inquiétude pour les pays voisins de l’Ukraine, le Conseil ne peut que constater que la 
crainte des parties requérantes ne repose sur aucun élément concret et demeure dès lors, à ce stade de 

la procédure, purement hypothétique. Le seul renvoi dans la requête à des informations générales 

concernant les craintes des autorités moldaves de voir la situation en Transnistrie se détériorer et d’être 
impliquées dans le conflit russo-ukrainien ne peut modifier cette conclusion. En définitive, les parties 

requérantes ne fournissent aucun élément ou argument pertinent qui permettrait d’établir que la situation 
qui prévaut actuellement dans leur région d’origine puisse s’analyser comme une situation de "violence 
aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article susmentionné, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. 
En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, 
aucune indication de l’existence d’une telle situation. 

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire aux parties requérantes. 

6. La conclusion 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les parties requérantes ne démontrent 

pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 

la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ou aurait commis une erreur 

d’appréciation. Il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour 

lesquelles il parvient à la conclusion que les parties requérantes n’ont établi ni la réalité des faits invoqués, 

ni le bien-fondé des craintes alléguées. 

En conclusion, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays d’origine ou qu’elles 

en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elles encourraient en cas de retour dans leur pays 

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

7. La demande d’annulation  

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par les parties requérantes. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix août deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 
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Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier, La présidente, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE A. PIVATO 

 


